
La suroccupation des logements
est plus fréquente chez les familles 
recomposées que chez les familles 

« traditionnelles »

Familles recomposées : 2 enfants sur 3
sont issus d’une précédente union

En Bourgogne-Franche-Comté, 12  % des enfants mineurs vivent dans une famille recomposée. La 
majorité d’entre eux fait partie d’une famille d’au moins trois enfants. Avec des parents plus souvent 
peu diplômés et plus exposés au chômage, leurs conditions de vie sont plus fragiles qu’au sein des 
familles « traditionnelles ». Ils résident plus souvent en maison et dans les zones rurales. 6 février 2025
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Familles
« traditionnelles »

374 400 enfants,
soit 67,5 %

des enfants de la région

Familles monoparentales

114 800 enfants, soit 20,7 %

Familles recomposées

65 700 enfants, soit 11,8 %

Près d'1 enfant sur 3
vit avec un seul
de ses parents

Les enfants en famille recomposée sont davantage présents
dans les territoires ruraux peu denses à faible revenu.

C'est notamment le cas de nombreuses intercommunalités de la Nièvre
et de l’Yonne, de l’ouest de la Côte-d’Or et de la Haute-Saône

Des conditions de vie plus fragiles dans les familles recomposées

• majoritairement sa mère

• la situation est d'autant plus 
fréquente que l'enfant est âgé

Source : Insee, recensement de la population 2021.

La personne de référence est
bien plus souvent au chômage
dans les familles recomposées

que dans les familles « traditionnelles »

Le recensement, c'est utile !
Cette étude utilise les données issues du recensement de la population. La 
campagne 2025 entame sa dernière ligne droite : elle s'achève le samedi 
15 février dans les communes de moins de 10 000 habitants concernées, et le 
samedi 22 février pour les logements recensés dans les communes de plus de 
10 000 habitants. Pour en savoir plus : www.le-recensement-et-moi.fr
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